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LE SUM
Pour toutes demandes de
renseignements en matiere

d’urbanisme concernant un permis de
construire, une déclaration préalable
de travaux, un permis d'aménager,
un permis de démolir, ou certificat
d’urbanisme opérationnel ..., vous
pouvez contacter le SUM (Service
Urbanisme Mutualisé) 12 RUE DES
PAPETIERS a PONT-AUDEMER
02.32.20.21.09

Vos demandes d’autorisation
d’urbanisme sont a déposer en Mairie
aupres de la Direction  de
I’Aménagement de la Ville de Pont-
Audemer (uniguement pour les
projets concernant la commune de
Pont-Audemer).

LES HORAIRES D'OUVERTURE

Horaires d’'ouverture du SUM :

Le lundi et le mercredi de 9h00 a
12h00 et de 13h30 a 17h00

Le vendredi de 9h00 a 12h00
Ou

Par email : sum@ccpavr.fr

Horaires d’'ouverture de

la Direction de ’/Aménagement :

du lundi au Vendredi de 9h a 12h et
de 13h30 a 17h (sauf mardi matin
10h30 a 12h).



